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02 / Ma ville

en brèves 
58 NOUVEAUX LOGEMENTS  
AUX GRANDES MAISONS

A VOL D’OISEAUX

ON GRIMPE  
À MOULIN-MARCILLE
Depuis quelques 
semaines, il est 
désormais possible de 
s’adonner aux joies de 
l’escalade au sein de 
la structure Climb-up 
inaugurée fin septembre, 
zone du Moulin-Marcille.  
20 000 prises, plus de 
200 voies différentes 
devraient ravir les grimpeurs débutants, comme les 
confirmés. Un site unique dans la région des Pays-de-
la-Loire qui rencontre déjà un grand succès populaire.

 Climb up : 1 boulevard Léo-Lagrange 
0290878889 - www.climb-up.fr

DE LA MUSIQUE BAROQUE  
AU THÉÂTRE DES DAMES

Dans le cadre de la saison 
culturelle, l’Ensemble Il Buranello 
se produira sus la scène du 
Théâtre des Dames le dimanche 24 
novembre à 16 h. 

Une soprano reprendra un programme 
dédié aux figures féminines de la 
mythologie grecque ou romaine. 
Violon, clavecin et viole de gambe 
accompagneront l’artiste sur scène.

 Réservation au  
02 41 76 79 94. 

LA COUPE DU 
MONDE DE KIN-BALL 
AUX PONTS-DE-CÉ

Après le Japon et avant le Qué-
bec, l’Anjou reçoit la 10ème édition 
avec 500 joueurs issus de 12 pays. 
Plus de 5 000 personnes sont attendues pour 
découvrir ce sport né à la fin des années 80 au 
Québec et aujourd’hui pratiqué dans plus de 30 
pays à travers le monde. Sport collectif mixte, 
3 équipes de 4 joueurs se défient autour d’une 
énorme balle de 1,22 m de diamètre. Le fair-play, 
l’accessibilité et la coopération sont les trois va-
leurs principales de ce sport ouvert et tolérant 
dans lequel on ne siffle ni l’équipe adverse ni 
l’arbitre. L’ensemble des matchs est ouvert à tous 
et gratuit, seules les finales masculines et fémi-
nines du samedi 2 novembre sont payantes (à 
partir de 3 E).
Du 28 octobre au 2 novembre à Athletis. 
Plus d’infos et réservations : 
https:// kin-ball2019.com

Le 24 septembre, le groupe 
« Réalités » a officialisé la 
livraison de 58 nouveaux 
logements dans le quartier des 
Grandes Maisons. Des logements 
repartis sur 3 îlots desservis par un 
parking commun. Ce programme, 
Verano, est la seconde réalisation du 
groupe sur la Ville et d’autres projets 
sont actuellement en réflexion. 
D’ici quelques mois, le quartier 
des Grandes Maisons prendra sa 
forme définitive avec la livraison 
des deux dernières opérations 
actuellement en cours de réalisation. 
L’aménagement paysager viendra 
ensuite compléter l’ensemble.

 Gratuit de 10 h à 20 h.

La médiathèque accueille une grande exposition sur 
les oiseaux du Maine-et-Loire et d’ailleurs.
Roitelets, guêpiers, hiboux ou encore limicoles sont à 
l’honneur.Réalisée par le photographe angevin Jean-Luc 
Ronné, cette exposition est l’occasion de découvrir un 
monde riche mais fragile. Face aux menaces qui pèsent 
sur lui, il est urgent de tout mettre en œuvre pour le 
protéger.
Sensibiliser, débattre, agir : la médiathèque vous propose 
aussi un programme de conférences, ateliers et projections pour mieux connaître le 
peuple des airs et porter sur lui un regard attentif.
A voir jusqu’au 30 novembre aux heures d’ouverture de la médiathèque.

le directeur régional du groupe Réalités Cédric 
Joubert et le maire Jean-Paul Pavillon coupent 
le ruban officiel accompagnés par Jean-Philippe 

Vigner adjoint à l’urbanisme, Lionel Vié l’architecte 
et Michel Balarini, directeur d’ALTER.
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 /03
MARCHÉ DE NOËL  
À ATHLÉTIS

C’est le % du territoire communal qui sera dans 
l’emprise des zones «Natura 2000» après 

l’avis favorable émis par le Conseil municipal 
du 26 septembre. Cette extension (la ville n’est 
actuellement concernée que pour 10 % de son 

territoire) fait suite à une demande du Parc naturel 
régional Loire-Anjou-Touraine et de la direction 

régionale de l’environnement, de l’aménagement du 
logement pour protéger la vallée de la Loire entre les 
Ponts-de-Cé et Montsoreau. Les zones Natura 2000 

ont pour objectif de mieux protéger les sites de 
grande valeur patrimoniale, en raison de la qualité 

de la faune et de la flore. 

24,34
LE CHIFFRE

JOB DATING À ATHLÉTIS
La ville des Ponts-de-Cé et ALDEV vous in-
vitent à participer au Job Dating : L’intérim 
recrute !

Vendredi 8 novembre de 
9 h 30 à 13 h, salle Athlétis, 
30 agences d’emploi recru-
teront pour leurs entreprises 
partenaires. Parmi les sec-
teurs les plus pourvoyeurs 
d’offres : l’agriculture, le 
bâtiment, l’industrie, le net-
toyage, les services à la per-
sonne, le secteur transports/
logistique et les travaux pu-
blics. Tous types de contrats 
seront proposés : CDI, contrat 
intérimaire et CDD.

Un espace d’information  pré-
sentera aux participants l’en-
semble des services et avan-
tages du contrat intérimaire 
(aide au déménagement, au 
permis, etc.).

 Renseignements et consultation des offres (à partir du 28 octobre) :  
www.angers.tagemploi.com.  
Pour préparer vos entretiens, vos CV, pensez au relais emploi :  
45 rue Abel Boutin-Desvignes. Tous les mardis de 10h30 à 12h30  
sans rendez-vous.

ZOOM SUR

Le comité des festivités organise le dimanche 24 
novembre son marché de Noël, salle Athlétis, de 
9 h à 18 h 30. Plus d’une centaine d’exposants, dont 
beaucoup de nouveaux, proposeront leurs créations, 
dans tous les domaines. Différentes animations se 
tiendront également dans le cadre du Téléthon. Le 
Père Noël sera présent toute la journée ainsi que le 
club photo des Ponts-de-Cé pour immortaliser un 
souvenir de cette rencontre. Et comme chaque année, 
grand spectacle gratuit pour les enfants vers 15h. 
Restauration et buvette sur place.

 Renseignements : 02 41 79 71 05 ou 07 67 64 06 64.

PROCHAINE COLLECTE DE SANG
La seconde collecte annuelle aura 
lieu le jeudi 24 octobre à Athletis 
de 16 h à 19 h 30. Il suffit d’avoir 
avoir entre 18 et 70 ans, de se sentir 
en forme et de peser plus de 50kg. 
Il faut se présenter avec sa carte 
de donneur-neuse ou d’une pièce 
d’identité (1er don) et ne pas venir 
à jeun.
Le don reste anonyme, volontaire, 
bénévole et sans rémunération. 
Chaque collecte est précédée d’un 
court entretien avec un médecin 
et suivie d’une collation offerte par 
l’association organisatrice ADSB 
Loire-Authion.

 Contact : 06 82 92 00 53 
Jacques.roussel9@orange.fr 
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Une bonne nouvelle pour 
notre territoire communal. 
Dans le cadre de l’appel à projets « Fonds 
mobilités actives - Continuités cyclables 
2019 », Angers Loire Loire Métropole, qui 
détient la compétence locale en matière 
de déplacement avait déposé un seul 
dossier de demande de subvention, celui 
concernant notre ville des Ponts-de-Cé pour 
un aménagement cyclable permettant de 
prendre le pont enjambant l’A87 en toute 
sécurité. 
Nous avons eu l’agréable surprise de 
voir cette demande validée et retenue. 
L’agglomération a désormais l’assurance  
de voir ce dossier subventionné par l’État .
L’objectif de l’appel à projets consistait, 
entre autres, à résorber les discontinuités 
des itinéraires cyclables afin d’offrir des 
infrastructures sécurisées et confortables 
à des usagers quotidiens de plus en plus 
nombreux.  
C’était tout à fait l’objectif recherché pour 
ce pont qui sera bientôt situé entre deux 
giratoires, l’un - celui de Moulin-Marcille 
en cours de rénovation, l’autre - celui des 
Roncières- qui sera créé mi-2020  à la  
sortie de la bretelle autoroutière qui  
permet l’accès  aux Ponts-de-Cé.
Avec cet aménagement, et ceux en  
cours avenue Moulin-Marcille, il sera donc 
possible, en deux roues, de traverser notre 
ville d’Est en Ouest sur des itinéraires 
sécurisés.
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Interlocuteur privilégié des professionnels de la petite 
enfance, le Relais Assistantes Maternelles (RAM), structure 
municipale, est aussi le point d’entrée pour les parents et 
futurs parents à la recherche d’un mode de garde pour leurs 
enfants de moins de trois ans.  

« A l’occasion d’un premier échange avec les parents et 
l’évaluation de leurs besoins, nous évoquons alors les 
différents modes d’accueil possibles : les assistantes 
maternelles, exerçant seule à leur domicile ou à plusieurs au 
sein d’une Maison d’Assistantes Maternelles, les structures 
d’accueil collectif et les gardes à domicile », explique 
Chrystèle Papon, animatrice du Relais Assistantes Maternelles 
(RAM). Lors de permanences organisées au RAM, les parents 
peuvent se procurer la liste d’assistantes maternelles agréées 

avec leurs disponibilités et se renseigner sur les aides 
auxquelles ils peuvent prétendre, leurs droits et devoirs en 
tant qu’employeurs et les démarches administratives liées à 
l’embauche d’une assistante maternelle.

L’ASSISTANTE 
MATERNELLE AGRÉÉE

« Les assistantes maternelles représentent le premier mode 
de garde sur le territoire et au niveau national. C’est un 
métier exigeant et passionnant qui a encore besoin d’être 
valorisé », constate Chrystèle Papon. Bien loin de l’image 
des nourrices d’autrefois, les assistantes maternelles ont 
vu leur fonction se professionnaliser ces dernières années. 
L’exercice de ce métier nécessite en effet un agrément 

L’accueil des enfants  
de moins de trois ans

Trouver un mode de garde pour les enfants de moins de trois ans peut parfois  
se révéler un casse-tête ! Parents ou futurs parents, voici un tour d’horizon  
des différentes solutions d’accueil proposées aux Ponts-de-Cé afin de choisir  
celle correspondant le mieux à votre besoin. 

 /05Grand

Angle 

12 enfants peuvent être accueillis en  
simultanée au Relais Assistantes Maternelles.
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et jusqu’à 3 ans révolus. Selon la structure choisie, l’accueil 
est régulier à temps plein ou temps partiel ou occasionnel. 
Nous veillons à nous adapter le plus possible aux besoins 
des familles », explique Frédérique Heslot, responsable 
des deux établissements. Et d’ajouter : « le tarif horaire est 
calculé en fonction des revenus et du nombre d’enfants dans 
la famille ». Chacune des structures est composée d’une 
équipe de professionnelles de la petite enfance (auxiliaires 
de puériculture, éducatrice de jeunes enfants et aides petite 
enfance). La journée est rythmée par des activités d’éveil, 
des jeux à l’extérieur, un temps pour le repas du midi, le 
goûter et bien sûr la sieste. 
« Nous avons une attention particulière pour les enfants en 
situation de fragilité à un moment donné de leur vie, suite 
par exemple à la séparation des parents. L’ensemble des 
approches pédagogiques auxquelles nous nous référons 
participe à l’écoute personnalisée des besoins de l’enfant. 
Nous pouvons ainsi l’aider à acquérir le maximum de 
compétences avant l’entrée à l’école », précise Frédérique 
Heslot. Tout au long de l’année, les deux structures orga-
nisent des sorties à la ludothèque et à la médiathèque, 
des rencontres intergénérationnelles autour d’une activité 
(collage, jeux de société, etc.) en partenariat avec la rési-
dence Les Champs Fleuris et différents événements festifs 
où sont conviés les parents.

06 / Grand

Angle 

délivré par les services du Conseil départemental. 
« Au-delà des conditions matérielles d’accueil, la sécurité 
ou la taille du logement par exemple, des connaissances 
sur le développement de l’enfant, des compétences 
éducatives, d’éveil, d’observation et de communication 
sont évaluées dans le cadre de l’agrément. Et suite à un 
nouveau décret paru à l’automne 2018, les assistantes 
maternelles ont l’obligation de suivre une formation de 80 
heures avant l’arrivée de l’enfant et de 40 heures après 
l’accueil de l’enfant dans un délai de 3 ans maximum », 
détaille Chrystèle Papon. Dans ce contexte, le RAM joue 
un rôle important auprès des candidats à l’agrément, des 
assistantes maternelles agréées ou des gardes à domicile. 

« Notre rôle est de favoriser les échanges entre ces 
professionnelles de la petite enfance, de les accompagner 
dans leur pratique et dans la reconnaissance de leur 
activité », explique-t-elle. Enfin, le RAM accompagne le 
développement, l’éveil et l’épanouissement des tout-
petits par le biais des Ateliers du Relais. Trois matinées 
par semaine, les enfants accompagnés de leur assistante 
maternelle, garde à domicile ou des parents sont accueillis 
dans un espace de jeu où sont proposées de multiples 
activités sensorielles et motrices, des spectacles et des 
ateliers de psychomotricité. « C’est un plus pour les enfants. 
Ils peuvent par exemple écouter des histoires contées ou 
bénéficier de matériel spécifique favorisant la motricité », 
raconte Anne Chauvigné, assistante maternelle depuis 30 
ans qui s’occupe actuellement de 4 enfants âgés de 10 mois 
à 2 ans et demi. 

LES STRUCTURES D’ACCUEIL 
COLLECTIF
La Ville dispose de deux structures d’accueil collectif : le 
multi-accueil Les lutins et la micro-crèche Les lutins de 
Lamounet ouverte depuis août 2015 dont elle a confié la 
gestion à l’Union Mutualiste Enfance Famille Handicap Soins. 
« Nous accueillons les enfants à partir de 2 mois et demi 

Le relais assistantes maternelles 
accompagne l’épanouissement des tout-petits.
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 Dans le cadre 
du projet éducatif 
de territoire, la Ville 
accompagne et conforte 
la place de la famille dans 
l’éducation de l’enfant et 
soutient la professionnalisation 
des assistantes maternelles et 
des gardes à domicile. Le Relais 
Assistantes Maternelles (RAM) 
a ainsi mis en place des ateliers 
d’éveil  et il a également créé 
plusieurs événements importants 
pour les enfants et les parents : 
la semaine de la motricité à 
l’automne, la semaine du jeu 
au printemps et les rencontres 
de la petite enfance, soirée-
débat organisée en lien avec la 
médiathèque. Enfin, nous avons 
mis en place depuis trois ans un 
comité de pilotage de la petite 
enfance associant les partenaires* 
locaux et aussi des parents et 
des assistantes maternelles. Ce 
dialogue a permis le déploiement 
de jeux adaptés au moins de trois 
ans dans différents quartiers de 
la Ville. 

VALÉRIE LIOTON, 
adjointe chargée  
de l’enfance et  
de la jeunesse

inter
view

Où nous trouver ?
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES

3 bis rue André-Gide / Tél. 02 41 79 72 75 / ram@ville-lespontsdece.fr

MULTI-ACCUEIL LES LUTINS
5 rue André-Gide / Tél. 02 41 80 63 34 

multiaccueil-leslutins@mfam-enfancefamille.fr

MICRO-CRÈCHE LES LUTINS DE LAMOUNET
9 avenue François-Mitterrand / Tél. 02 41 54 64 45 

micro-leslutinsdelamounet@mfam-enfancefamille.fr

 /07

Le Relais Assistantes Maternelles est aussi un lieu 
ressources pour les  assistantes maternelles.

*élus, CAF, département, RAM, 
structures d’accueil collectif

201
Places d’accueil chez des 

assistantes maternelles agréées

Places au Multi-accueil 
Les Lutins

Places à la micro-crèche 
Les Lutins de Lamounet

60
Assistantes maternelles 

agréées en activité

3
Maisons d’assistantes 

maternelles

30 10
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08 / Les échos

du Conseil 

La gestion 
des déchets 
au sein de la 
communauté 
urbaine

En 2018, 490 kg de déchets ménagers par habitant  
ont été collectés dans la communauté urbaine.

Chaque année, le conseil municipal prend connais-
sance du rapport annuel de la direction Environ-
nement Déchets d’Angers Loire Métropole. Voici 
quelques éléments à retenir du bilan de l’année 2018. 

Quels sont les chiffres clés  
de l’année 2018 ? 
En 2018, 139 695 tonnes de déchets ménagers et 
assimilés ont été collectés dans la communauté 
urbaine soit 490 kg par habitant par an dont : 
• 58 891 tonnes d’ordures ménagères résiduelles 
soit 178 kg par habitant/an
• 24 776 tonnes issues du tri des emballages, du 
verre et du papier soit 87 kg par habitant/an
• 64 028 tonnes provenant des déchetteries soit 
225 kg par habitant/an
Le montant de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères perçue est de 28 980 559 E soit 100 E 
par habitant et 203 E la tonne.
Depuis 2010, on note une baisse continue du flux 
d’ordures ménagers résiduelles, ce qui au regard de 
la typologie de la collectivité marque une forte im-
plication des habitants dans le tri et la réduction des 
déchets. Au niveau du tri, le tonnage est stable avec 
cette année une petite hausse du papier collecté ain-
si qu’une hausse du verre collecté. Le tonnage de tri 
est quasiment identique à celui de 2017 ainsi que le 
ratio par habitant. Les tonnages en déchetterie sont 
en hausse mais le ratio kg/habitant par an est stable.

Quels sont les objectifs en terme 
de réduction des déchets ? 
La Loi Transition Énergétique et Croissance Verte de 
2015 a fixé comme objectif une réduction de la pro-
duction des déchets ménagers et assimilés de 10% en 

2020, par rapport à 2010. Appliqué au tonnage d’An-
gers Loire Métropole, un programme local de préven-
tion des déchets ménagers et assimilés a été signé 
en 2016. Il était basé sur une diminution de 10% du ra-
tio par habitant entre 2010 et 2020, soit 436 kg par ha-
bitant/an en 2020. En 2018, le plan régional déchets 
et économie circulaire a préconisé de nouveaux objec-
tifs et proposé de viser une baisse de 1% par an, soit 
482 kg par habitant/an en 2031 à l’échelle régionale.

Quelles actions ont été mises en 
œuvre pour la réduction des déchets ? 
Dans le cadre du programme local de prévention 
des déchets ménagers et assimilés, des actions 
ont été menées auprès des particuliers, des profes-
sionnels et des administrations. Afin de promouvoir 
le compostage et l’éco-jardinage, 773 composteurs 
individuels et 178 lombricomposteurs ont été distri-
bués aux Ponts-de-Cé, qui reste malgré tout en bas 
du classement des villes de l’agglomération, et des 
composteurs partagés mis à disposition en pied 
d’immeuble (9). Pour les professionnels, six com-
munes dont Les Ponts-de-Cé ont organisé avec le 
soutien technique et financier d’Angers Loire Métro-
pole des ateliers collectifs de broyage des végétaux 
et de sensibilisation à l’éco-jardinage.

Quoi de neuf en matière 
d’équipement ?
Depuis le 1er janvier, la déchèterie de la Claie Bunette 
à Juigné-sur-Loire a été reprise en exploitation par le 
SMITOM du Sud Saumurois. Dans le cadre d’une conven-
tion technique et financière, elle est ouverte aux habi-
tants de Soulance-sur-Aubance, Mûrs-Erigné et aux 
habitants du quartier Saint- Maurille des Ponts-de-Cé.

par habitant en  
2018 pour la taxe 

d’enlèvement  
des ordures 
ménagères
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Restauration d’une armoire  
de l’église Saint-Aubin
Lors du dernier récolement réalisé par les services 
départementaux, il a été constaté qu’une armoire du XVIIe 
siècle, installée dans l’église Saint-Aubin, était en très 
mauvais état. Afin de sauvegarder ce meuble de sacristie 
inscrit à l’inventaire des Monuments Historiques, la Ville a fait 
une demande de subvention auprès de l’État et du Conseil 
départemental pour financer sa restauration dont le coût est 
estimé à un montant maximum de 4096 E HT.

Apprendre à nager dans  
les piscines d’Angers, Trélazé  
et Saint Barthélemy-d’Anjou 
La ville des Ponts-de-Cé ne disposant pas des équipements 
appropriés pour permettre de répondre aux exigences de la régle-
mentation en matière d’apprentissage de la natation dans le pre-
mier degré, une convention a été signée pour la mise à disposition 
des piscines d’Angers, Trélazé et Saint Barthélemy-d’Anjou.

La Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé  
à Montsoreau intègre le réseau 
Natura 2000
Le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine et la Direction 
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement du Logement 
ont proposé l’intégration de la Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé 
à Montsoreau dans le réseau de sites Natura 2000 au vu de son 
intérêt écologique. Le site a ainsi été désigné par la Commission 
Européenne zone de protection spéciale pour les oiseaux 
sauvages et zone spéciale de conservation des habitats naturels 
ainsi que la faune et la flore sauvages. 

Une nouvelle convention de mise  
à disposition des équipements de 
tennis du complexe François-Bernard 
La précédente convention de mise à disposition des 
équipements de tennis du complexe François-Bernard entre 
la Ligue de tennis des Pays-de-Loire, le Comité départemental 
de tennis, l’ASPC tennis et la ville des Ponts-de-Cé est arrivée à 
échéance le 12 décembre 2018. Une nouvelle convention a été 
signée sur la base d’un taux d’occupation de 40 % pour la Ligue et 
le Comité départemental de tennis et de 60 % pour l’ASPC tennis, 
pour une durée de 4 ans avec effet rétroactif au 1er janvier 2019.

Subvention exceptionnelle  
pour l’Amicale Italiana Angio 
Le 17 novembre 2019, l’Amicale Italiana Angio, qui propose 
de nombreuses activités (cours de langue, cours de cuisine, 
conférences et chorale) aux amoureux de l’Italie, fêtera ses 
20 ans. Pour l’occasion, l’association, située dans le quartier de 
Sorges, va organiser un événement festif. La ville des Ponts-de-Cé 
participera financièrement à cette action sous la forme d’une 
subvention exceptionnelle de 463 E.

 /09Conseil municipal

du 26 septembre 2019 

Permanence du maire et  
des adjoints en mairie

 Jean-Paul PAVILLON
 Maire, en charge de l’éducation  

et du tourisme
 Mardi : 8 h 30 - 10 h tous les 15 jours

 Édith CHOUTEAU
 Adjointe aux solidarités  

et aux ressources humaines
 Jeudi après-midi : sur RDV

 Robert DESOEUVRE 
Adjoint aux travaux

 Jeudi : 10 h - 12 h sur RDV

 Jacqueline BRÉCHET 
Adjointe aux finances  

et à l’administration générale
 Mardi : 11 h - 12 h sur RDV

 Vincent GUIBERT,
 Adjoint à la vie associative,  

à la citoyenneté et à la culture
 Vendredi après-midi : sur RDV

 Valérie LIOTON,
 Adjointe à l’enfance et à la jeunesse
 Lundi : 11 h - 12 h sur RDV

 René RAVELEAU 
Adjoint aux sports

 Vendredi après-midi : sur RDV

 Jean-Philippe VIGNER
 Adjoint à l’aménagement et au  

développement économique
 Vendredi : 16 h 30 - 17 h 30 sur RDV

Permanence d’un adjoint au maire
chaque mardi de 17h30 à 19h

Permanence des élus 
dans les quartiers

Depuis juin 2015, les permanences de quartiers font  
place à un « café citoyens ». Chaque mois, dans un  

quartier différent, les élus viennent à votre  
rencontre pour échanger autour d’un café.

Prochains rendez-vous :
• Samedi 2 novembre / Quartier Saint-Maurille

de 10 h 30 à 12 h / Place Rabelais
• Samedi 7 décembre  / Quartier de la Guillebotte

de 10 h 30 à 12 h / Parking Intermarché
Secrétariat des élus : 02 41 79 75 70

Courriel : mairie@ville-lespontsdece.fr
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RÉVISION DU PLAN LOCAL  
D’URBANISME INTERCOMMUNAL
 
En mars 2018, Angers Loire Métropole a engagé la révision générale de son Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) pour y intégrer les communes de Pruillé et de Loire-
Authion. Après la définition des grandes orientations au travers du projet d’aménagement et 
de développement durable, l’élaboration du PLUI est entrée dans la phase de définition des 
règles d’aménagement et de construction  (permis de construire, d’aménager, de démolir, 
déclaration de travaux...). Le projet et règlement du PLUi seront présentés aux habitants 
du territoire à l’occasion de 8 réunions publiques de concertation jusqu’à mi-novembre 
sur différents secteurs, en présence d’élus d’Angers Loire Métropole et des maires des 
communes concernées.Par ailleurs, une exposition présentant le règlement du PLUi (plan 
de zonage, règlement écrit, ...), sera visible à partir du 16 octobre dans les mairies des 
communes accueillant les réunions publiques. Pour le secteur des Ponts-de-Cé la réunion aura 
lieu le 29 octobre à Sainte-Gemmes-sur-Loire à l’espace culturel l’Art image à 20h.

DES BÉNÉVOLES RECONNUS
A l’occasion du forum de la vie 
associative qui s’est tenu début 
septembre au complexe sportif Francois-
Bernard, deux bénévoles associatifs 
ont été honorés pour leur engagement 
dans le secteur associatif depuis de 
nombreuses années. Anita Malary est 
bénévole au comité Saint-Maurille depuis 
2003 et Gérard Guioullier est président du 
comité des festivités depuis 2014.

POUR BIEN COMPRENDRE  
SA TAXE FONCIÈRE

Tous ces taux s’appliquent sur la base locative du bien. Cette base est 
revalorisée chaque année par le parlement (+2,2% en 2019). Ce qui explique 
que, même en cas de maintien des taux comme c’est le cas pour les taux 
communaux, le montant total de la taxe augmente.

COMPOSTAGE 
AVEC ANGERS 
LOIRE MÉTROPOLE

Dans le cadre de sa politique 
générale de prévention des dé-
chets afin de réduire la quantité 
de déchets, de les traiter d’une 
manière respectueuse de l’envi-
ronnement et à moindre coût, An-
gers Loire Métropole propose la mise à disposi-
tion des habitants, moyennant une participation 
de 20 euros, de composteurs individuels (345 
litres) pour les foyers disposant d’un jardin d’au 
moins 100m² ou des lombricomposteur pour les 
foyers disposant d’un terrain < 100m² ou d’un 
appartement avec garage ou balcon.

 Si vous êtes intéressé(e), il suffit de 
vous inscrire (date limite d’inscription 
le 4 novembre 2019) au 0 800 41 88 00 
(gratuit depuis un poste fixe).

Les médailles de la ville ont été  
remises par le maire Jean-Paul 
Pavillon et l’adjoint à la vie 
associative Vincent Guibert.

Le taux d’augmentation de la base est 
voté chaque année par le parlement

Taux votés par les élus 
d’Angers Loire Métropole

Taux voté par le conseil 
municipal des Ponts-de-Cé

Taux voté par les élus  
du Conseil départemental
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LE JOUR DE LA NUIT,  
COMPRENDRE ET AGIR 
CONTRE LA POLLUTION  
LUMINEUSE 
Le Jour de la Nuit est une opération annuelle de sen-
sibilisation aux conséquences de la pollution lumi-
neuse, à la protection de la biodiversité nocturne et 
du ciel étoilé.

La Ville des Ponts-de-Cé se mobilise depuis 
plusieurs années contre la pollution lumi-
neuse en diminuant l’usage de l’éclairage pu-
blic et en rénovant son parc de candélabres. 
Pour l’édition 2019, le secteur de l’Île au Châ-
teau, le centre historique et les quartiers rési-
dentiels seront éteints le vendredi 25 octobre, 
pour une soirée d’observation du ciel organi-
sée par la médiathèque.
Cet automne, la médiathèque proposera deux 
animations de sensibilisation : 
le 25 octobre, une soirée familiale avec les as-
tronomes amateurs de l’association Ciel d’An-
jou pour contempler la Voie lactée et les constellations.
Le 15 novembre, une conférence-débat avec le scientifique Jean Secondi, 
écologue à l’Université d’Angers et Paul Blu, président honoraire de l’Associa-
tion Nationale pour la Préservation du Ciel et de l’Environnement nocturnes, 
qui exposeront les conséquences de la pollution lumineuse pour les espèces 
et les écosystèmes. 

 Renseignements et inscriptions à la médiathèque au 02 41 79 76 00.

ZOOM SUR

LES AGENTS MUNICIPAUX RÉCOMPENSÉS

Chaque année en septembre, des médailles du travail sont remise aux agents 
municipaux en fonction de leur ancienneté dans la fonction publique territoriale.  
En 2019, 4 agents se sont vus remettre médailles et diplômes.
Mesdames Angot Isabelle et Orain Christine ont recu la médaille de Vermeil, madame 
Robin Claudie la médaille d’or et madame Bailleul Sophie la médaille d’argent.

Naissances
AOÛT
13 Aly ENNEMRI

SEPTEMBRE
04 Esteban SORIN
08 Lila AUDOUARD
20 Tiago BLIN 

Mariages
AOÛT
24 Pauline GACHET /  
 Geoffray GRÉAU

SEPTEMBRE
06 Aude GANDON /  
 Guillaume PORTE
14 Lucile BOURGET /  
 Patrice ROUX
21 Caroline MEUNIER /  
 Benoit RÉMY
28 Blandine DELAHAYE /  
 Raphaël FEUVRIER
28 Sarah TESSIER /  
 Germain BAILLET
28 Emilie BOOGAERTS /  
 Thomas BINIER 

     
Décès

AOÛT
02 Jean-Pierre BESNARD-ROLLAIS
15 Peggy ROGER  
 née QUÉMARD
31 Juliette BONNIER  
 née GARNIER   

SEPTEMBRE
02 Colette GARANDEL  
 née ROSELET
22 Andrée PAILLAT
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L’arbre sans fin sera le premier  
spectacle jeune public de la saison  
culturelle 2019/20.

Prochain 
spectacle 
jeune public

12 / Enfance

et Jeunesse 

Un programme jeunesse 
riche à la médiathèque

Les prochaines semaines vont 
offrir  beaucoup de possibilités 
d’animations pour les jeunes 
ponts-de-céais. Autour de la thématique 
des oiseaux, fil conducteur des animations de la 
médiathèque de ce dernier trimestre 2019, une 
matinée d’ateliers est proposée pour les enfants 
à partir de 7 ans, le mercredi 23 en partenariat 

avec la LPO : construction d’un nichoir et participation à la création d’un refuge. 
L’après-midi sera consacré à la création de petits «instruments de musique 
verts» (surprise à découvrir sur place). L’inscription est obligatoire pour ces 
deux rendez-vous. Le samedi 19 à 10h30, une malle aux histoires numérique 
sera proposée aux enfants dès 4 ans et une toile aux histoires, qui nous plongera 
dans la beauté des forets ancestrales, se tiendra  le mercredi 30 à 15 h pour les 
plus de 6 ans. Programme complet sur le site de la Ville et de la médiathèque
Contact :  mediatheque@ville-lespontsdece.fr - 02  41 79 76 00

Toutes les structures d’accueil des jeunes 
Ponts-de-Céais seront ouvertes pendant 
les prochaines vacances scolaires du 21 au 
31 octobre prochain. Un programme varié 
a été préparé par les équipes d’animations. 
Attention, le nombre de places est limité. 
Inscriptions en ligne avec l‘espace citoyens

Tout le monde  
sur le pont pour les 
vacances d’automne

Pour suivre
l’actualité

jeunesse de  
la ville des  
Ponts-de-Cé
www.lespontsdece.fr 

      mediatheque.lespontsdece
      secteurjeunessepij.pontsdece

Interprétée par la compagnie Les compagnons de Pierre Ménard, cette 
représentation théâtrale, issue d’un album de Claude Ponti, emmène les 
spectateurs dans un arbre où Hippolène mène des réflexions autour de sa 
propre origine, de ses peurs, de la mort, de son identité tout simplement 
quand l’arbre rappelle bien sûr la généalogie de chacun. Un spectacle en 
trois dimensions avec un lecteur-conteur déclinant les mots de Ponti, un musicien-bricoleur 
l’illustrant de bruits et de sons, et un comédien au centre du dispositif mimant, en langage 
signé, la pièce. Brossant alors des tableaux aussi poétiques que drôles, aussi émouvants que 
fondateurs, avec cette idée-force en filigrane : il faut savoir se perdre pour pouvoir se trouver.  
Le jeudi 31 octobre à 16 h au Théâtre des Dames (à partir de 4 ans). Réservation conseillée au 
02 41 79 75 94 ou sur le site de la Ville.
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Construction d’un 
nichoir avec la LPO.
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La ville a récemment mis en place une chaussée 
à voie centrale banalisée appelée également 
«chaucidou» sur une portion de la rue Halopé 
Frères. Explications. 

La rue Halopé Frères n’étant pas assez large pour accueillir une piste 
cyclable, la ville a décidé d’aménager sur une portion de près de 600 
mètres une chaussée à voie centrale banalisée. Cet aménagement 
également appelé chaucidou (chaussée pour les circulations douces) 
permet de faire la liaison cyclable entre le nord des Ponts-de-Cé et le sud 
d’Angers. L’objectif est aussi d’apaiser la vitesse sur la voirie et d’offrir à 
tous une circulation en toute sécurité. Des panneaux de signalisation ont 
été installés au début et à la fin de ce nouvel aménagement afin d’informer 
les automobilistes et les cyclistes des modifications de circulation. En 
parallèle, un courrier d’information a été transmis aux riverains du quartier.

Comment circuler ?  
La chaussée à voie centrale banalisée est une voie unique sans sens de 
priorité avec deux accotements larges sur les côtés. Les véhicules roulent 
sur la voie centrale tandis que les vélos sont invités à circuler au centre 
de l’accotement. Dès qu’un véhicule arrive dans l’autre sens, les véhicules 
ralentissent et se déportent légèrement en empiétant sur les voies 
latérales dédiées aux vélos. En situation de croisement et en présence 
d’un cycliste, le véhicule reste derrière le vélo pour laisser passer ceux qui 
viennent en face. Pour bien rouler sur cette portion de voie, il est primordial 
de réduire la vitesse, d’être prudent et de respecter la place de chacun.

Un nouvel 
aménagement  
de voirie rue  
Halopé Frères

DE NOUVEAUX 
LOCATAIRES  
À RIVE D’ARTS  
Rive d’Arts a accueilli  
en septembre de nouveaux 
locataires. Un collectif de  
cinq personnes spécialisées 
dans la postproduction 
audiovisuelle investit 
désormais deux ateliers  
du pôle de création.   

Courant de l’été, Les Demoiselles 
d’Anjou, spécialisées dans la fa-
brication de vaisselle haut de 
gamme en verre, et Yucca Atelier, 
créatrice d’arts textiles, ont quitté 
Rive d’Arts pour d’autres horizons. 
En septembre, cinq nouvelles per-
sonnes réunies au sein de ce col-
lectif baptisé La Post ont pris leurs 
quartiers dans les ateliers 9 et 10. 

Ensemble ils disposent de toutes 
les compétences nécessaires à la 
postproduction (montage, mixage 
son, conception de musique de 
films, etc.) de documentaires ou 
de fictions pour la télévision et le 
cinéma. 

Si certains d’entre eux partici-
paient à des projets en région, la 
plupart travaillaient plutôt sur 
Paris. «Louer deux ateliers au sein 
de Rive d’Arts est une occasion 
de nous essayer à la collaboration 
sans prendre trop de risques finan-
ciers tout en bénéficiant d’un cadre 
superbe», explique Cécile Pradère, 
monteuse et membre de La Post. 

A noter la présence dans le collec-
tif d’Etienne Chambolle, créateur 
de VR Sound Creative, entreprise 
innovante spécialisée dans la post-
production audio pour la réalité vir-
tuelle. L’arrivée du collectif La Post 
confirme la mixité des métiers de 
l’économie créative présents au sein 
du pôle de création Rive d’Arts.  

 /13Dans mon
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PORTES OUVERTES 
AU CHANTIER 
D’INSERTION
Comme chaque année, le chantier 
d’insertion des Restos du Cœur 
organise des portes ouvertes  du 24 
au 31 octobre. L’occasion d’acheter 
chrysanthèmes, cyclamens, pensées, 
bruyères, plantes vivaces ou grasses, 
courges... 

 Chantier d’Insertion Angers Trélazé  
61 rue des Longs Boyaux à Trélazé

VENEZ DÉCOUVRIR LA PRATIQUE  
DU BADMINTON JUSTE À CÔTÉ  
DE CHEZ VOUS !
Peut-être avez-vous déjà entendu parler 
du club de l’ASPC badminton présent 
depuis 1981 sur la commune grâce aux 
performances de ses compétiteurs, la 
qualité de sa formation jeune et son 
dynamisme local. Mais saviez-vous que 
le badminton est un sport pour tous 
qui se pratique de 6 à + de 70 ans et 
à tous les niveaux (débutant, loisir et 
compétiteur).  

Le club vous accueille pour un test 
gratuit avec prêt de matériel les jours 
suivants :
• Salle Athletis : les mardis de 19h30 à 22h  
(adultes découvertes/ loisirs 17 ans et +)
• Salle annexe d’Athlétis :les mercredis de 14h à 15h15 (jeunes de 6 à 9 
ans) et de 15h15 à 16h45 (jeunes de 10 à 14 ans)
Le club organise aussi une soirée spéciale pour les femmes, appelée   
«Girls Bad Night» vendredi 18 octobre de 20h à 23h, salle annexe d’Athlétis. 
Cette soirée sera dédiée à la convivialité et la pratique sportive entre 
femmes. Cet événement est gratuit et ouvert à toutes, débutantes  
et sportives aguerries. 

 Contact : 06 62 94 09 51 / contact@aspc-badminton.com
Le comité des festivités organise 
un nouveau thé dansant, salle 
Athlétis,  le jeudi 21 novembre  
de 14h30 à 19h30. L’après-midi sera 
animée par l’orchestre de Thony Coué. 
Entrée : 9 E (viennoiseries et un café compris).

Renseignements : 
02 41 79 71 05 - 07 67 64 06 64

COURSE DE VOITURES 
AU STADE 
L’Anjou Mini Racing Team organise une course de 
voitures radiocommandées, salle C du complexe 
sportif Francois-Bernard, le dimanche 27 octobre 
de 9 h à 18 h, cette course fait partie du cham-
pionnat de région et les plus grands pilotes de 
l’ouest seront présents. Entrée gratuite.

 Contact : 06 81 14 58 01.

THÉ DANSANT 
À ATHLÉTIS

LES SCOUTS ET 
GUIDES DE FRANCE 
RECHERCHENT DES CHEFS 
SUPPLÉMENTAIRES
Le groupe Saint-Bernard des Ponts-de-Cé compte 
environ 120 jeunes, filles et garçons âges de 6 à 
21 ans, tous porteurs des valeurs du scoutisme 
(s’engager, vivre ensemble, respecter l’autre 
et la planète...). Le week-end campé de rentrée 
s’est déroulé le 21 septembre dans une excellente 
ambiance. Le groupe cherche des jeunes qui ont 
soif d’aventures de plein air, qui souhaitent camper 
sous tente en pleine nature, veiller autour du feu et 
découvrir la vie en groupe.... Il est spécifiquement à la 
recherche de jeunes de 17 à 25 ans et + qui aimeraient 
s’engager pour devenir chef (accompagnement, 
formation et BAFA fournis). Alors pourquoi pas vous ?

 Contact : groupe@sgdf-pontsdece.org
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LES FUTURS CHAMPIONS 
SUR LES COURTS PONTS-
DE-CÉAIS 
L’ASPC tennis organise pour la deuxième année 
consécutive un grand tournoi pré-qualificatif au 
mondial des Petits As qui se déroulera à Tarbes dé-
but 2020, tournoi considéré comme le plus grand du 
monde chez les jeunes de moins de 14 ans. 

 Contacts: Jean-Noël Puech / 02 41 79 27 04 / 06 10 85 31 75 
https://aspctennis.com 

ZOOM SUR LA GYM VOLONTAIRE  
À L’HEURE DES PAYS 
BALTES

L’association ponts-de-céaise Gym Volontaire vient de 
rentrer de son séjour touristique annuel.

Quarante cinq  adhérents ont découvert les pays Baltes. 
Une bonne occasion de se familiariser avec  de grandes 
capitales européennes méconnues telles que Vilnius, 
Riga ou Tallinn.

La destination de l’an prochain (septembre 2020) sera la 
Russie avec Saint-Pétersbourg et Moscou.

Les activités sportives ont repris leurs droits avec la gym 
senior, le pilates, la marche nordique, le renforcement 
musculaire et la gym douce sur nos trois sites habituels 
(salle Jacques-Houtin, salle Nelson-Mandela et la salle 
du Profac à Trélazé).

L’assemblée générale  aura lieu le 29 novembre à 16h 30 
salle Nelson-Mandela.

 Contacts : gymvolontaire@hotmail.fr 
Michel Leblanc 06 08 27 18 46 
Christine Blugeon 02 41 87 41 18 

4ÈME ÉDITION DE 
« EXPRESSIONS DE LOIRE »
Proposée par les Compagnons des Terroirs et  
le comité des festivités des Ponts-de-cé Expression  
de Loire propose un programme éclectique d’humour, 
de poèmes patoisants (rimiaux), de chansons et  
de musiques variées. Le samedi 9 novembre à 20h30, 
salle Emstal. Tarif 8 E.

 Réservation conseillée aux permanences  
du comité des festivités du 21 au 25 octobre  
entre 11h et 13h à la maison des associations,  
7 av de l’Europe - 07 67 64 06 64.

TOURNOI DE BELOTE 
L’Union Nationale des Combattants (UNC) organise son 
concours annuel de belote le samedi 16 novembre à 
13h30 salle de la Chesnaie. Lots à tous les participants. 
Engagement 6, 50 E par personne. 

LES DIFFÉRENTES ACTIVITÉS  
ONT REPRIS À L’ASPC JUDO 

Chacun pourra pratiquer judo, ju-jitsu, ne-waza et taïso. Le Taïso «préparation 
du corps» en japonais représente à l’origine les activités physiques 
complémentaires pratiquées par les compétiteurs de judo ou jujitsu dans le 
cadre de leur entraînement. Aujourd’hui cette discipline intéresse un public 
de plus en plus large sans limite d’âge qui n’a pas forcément pratiqué de sport 
auparavant et qui recherche un loisir axé sur la culture et l’entretien physique. 
L’objectif est de permettre l’entretien et l’amélioration du potentiel de chaque 
pratiquant, en utilisant des exercices adaptés à l’âge et aux aptitudes de 
chacun. Cours d’essai possible les lundis et vendredis.

 Contact : 02 41 79 26 05 - www.aspc-judo.fr 

Pour avoir une chance 
d’aller à Tarbes, il fau-
dra d’abord gagner 
un tournoi pré-qua-
lificatif comme celui 
des Ponts-de-Cé (seul 
tournoi qualificatif des  
Pays-de-la-Loire) qui 
se tiendra du 26 oc-
tobre au 2 novembre. 
Entrée libre.
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Ponts-de-Céais 

Ivan Rodriguez a créé il y a quatre ans  
le cabaret des Belles Poules. Avec quatre 
artistes, cet amoureux du spectacle redonne 
vie à des vedettes féminines de la chanson 
internationale.

Ivan Rodriguez
Plumes et 
paillettes

Coccinelle, chanteuse et actrice des années 
50, Mireille Mathieu, Whitney Houston, Cher, 
Lady Gaga... Le temps d’un déjeuner ou d’un 
dîner, ces divas apparaissent sur la scène du 
cabaret des Belles Poules. Ivan Rodriguez se 
souvient précisément du jour où son rêve est 
devenu réalité. Le 22 mars 2015, la première 
représentation de sa revue transformiste s’est 
déroulée dans une dépendance du château de 
Belle Poule aux Ponts-de-Cé. Quatre ans plus tard, 
la passion est toujours présente et le public au 
rendez-vous. Et depuis fin septembre, le cabaret 
propose un nouveau spectacle sur le thème du 
voyage avec des chansons écrites spécialement 
pour l’occasion. « A travers une vingtaine de 
tableaux, nous partons à la découverte de 
différents pays, époques et musiques », avance 
Ivan Rodriguez tout en se gardant bien de dévoiler 
le contenu du show. Et d’ajouter : « c’est une 
ambiance cabaret berlinois d’avant-guerre avec 
notre propre signature. Il faut venir voir ! » 

S’il a pratiqué pendant plusieurs années le 
flamenco, Ivan Rodriguez ne s’imaginait pas au 
départ travailler dans le monde du spectacle. Né 
au Mexique, pays où il a vécu jusqu’à l’âge de 21 
ans, il a choisi de suivre des études de tourisme. 
Après une expérience de trois ans à Disneyland 
Paris, il part vivre en Allemagne. Son goût pour le 
contact avec les clients et sa maîtrise de quatre 
langues lui permettent de décrocher un poste de 
commercial dans une entreprise de recyclage de 
téléphones portables et de cartouches d’encre. 
De retour en France, il décide de reprendre des 

études de communication à l’Ircom aux Ponts-
de-Cé. « Un soir, des amis nous ont invités, mon 
compagnon et moi, au cabaret Madame Sans 
Gêne à Vendôme. J’ai tout de suite su que c’était 
ce que je voulais faire : un dîner aux chandelles et 
un spectacle décalé mais beau », raconte-t-il. En 
parallèle de sa formation puis de petits boulots, il 
commence à faire des spectacles transformistes 
dans des bars ou pour des associations. « J’ai 
appris à me maquiller. Pour faire apparaître un 
nouveau visage, il faut une heure et demie sans 
compter le rasage », confie-t-il. Et pour rentrer 
dans la peau d’une chanteuse de cabaret, il enfile 
des costumes souvent ornés de paillettes ou 
autres décors scintillants et porte une perruque 
et parfois un casque de plumes.

Aujourd’hui, le cabaret des Belles Poules, c’est 
une équipe de 5 artistes, dont un formé au 
Conservatoire national de danse contemporaine 
d’Angers, un régisseur, une couturière, un cuisinier 
et deux serveurs. Plusieurs soirées par mois, 
ce sont des particuliers et des entreprises de la 
région qui viennent se divertir, rire et s’émerveiller 
devant un spectacle haut en couleurs. D’une 
certaine façon, Ivan Rodriguez a repris, sans le 
savoir au préalable, le flambeau de son grand-père 
maternel, créateur de la revue de la Bonne Garde à 
Nantes. Alors que la revue nantaise vient de fêter 
ses 70 ans, le cabaret des Belles Poules a encore 
de beaux jours devant lui et des projets à venir 
prochainement aux Ponts-de-Cé.

https://cabaretdesbellespoules.fr

J’aime 
beaucoup 
incarner  

des vedettes
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des élus 
Mot de la majorité

Les élus de l’opposition

Démocratie Communale

C’est en décembre dernier que les élus d’An-
gers Loire Métropole ont voté à l’unanimité le 
lancement du projet «territoire intelligent». 
Une démarche pour plusieurs années qui 
doit doter le territoire d’outils innovants en 
matière de gestion des énergies, de services 
publics, de relation à l’habitant... 
Ce dossier n’est pas anodin, il représente un 
investissement conséquent sur une longue 
période (120 ME pour les 12 prochaines  
années). 

Ce vaste chantier entrepris au niveau de l’ag-
glomération va consister au développement 
d’outils qui vont permettre de satisfaire 3 
objectifs majeurs : économiser les consom-
mations et les ressources pour participer à la 
transition écologique, améliorer et proposer 
de nouveaux services aux habitants et optimi-
ser la gestion du service public et ses coûts 
de fonctionnement.
Très concrètement cela pourrait se traduire 
par des équipements d’éclairage urbain qui 
se mettraient en fonctionnement à l’approche 
de véhicules, de deux roues ou de piétons, 
par l’adaptation des feux tricolores aux flux 
de circulation, par une gestion optimisée 

Texte non parvenu à la rédaction.

des arrosages en fonction de la météo, par 
une meilleure information en temps réel des 
conditions de circulation...

Les quatre représentants de la ville des Ponts-
de-Cé ont voté favorablement pour ce projet 
et le maire Jean-Paul Pavillon a répondu à l’in-
vitation du président de l’agglomération pour 
faire partie de la commission d’appel d’offres 
qui examinera les dossiers des quatre entre-
prises retenues pour déposer une offre. 

Si ce projet présente indéniablement de nom-
breux points positifs pour le développement 
de notre agglomération, nous avons cepen-
dant émis non pas des réserves mais réaf-
firmé des points de vigilance. D’abord que le 
développement du « territoire intelligent » ne 
devait pas avoir d’incidence sur le plan fiscal. 
Ce projet doit nous permettre, entre autres, 
de mieux rationaliser certains services à la 
population et de générer des économies, il 
serait inconvenant que cela se traduise par 
une hausse des impôts locaux pour les habi-
tants du territoire. D’autre part, ce projet n’est 
pas seulement une affaire de technologie 
innovante ou d’objets connectés réservés à 

la partie de la population la plus à l’aise avec 
les nouvelles technologies. Il conviendra donc 
d’accompagner tous les habitants concernés.  
Les villes du futur devront se construire au-
tour et avec le citoyen. Ce dernier ne doit pas 
être un simple consommateur, qui utilise les 
technologies sans vraiment les comprendre, 
mais un consom’acteur qui participe et contri-
bue au développement de la cité dans laquelle 
il vit, par le biais du numérique. Il serait d’ail-
leurs inconcevable de penser au développe-
ment d’un territoire sans penser associer les 
citoyens. Ce projet doit être une opération 
collective et collaborative dans laquelle cha-
cune et chacun doit pouvoir se retrouver et 
gagner en compétences pour son bien-être. 
Les technologies ne résoudront pas tous 
nos problèmes. Elles doivent se cantonner 
au rang d’outils qui nous permettront d’utili-
ser nos ressources de manière plus efficace 
et d’administrer nos territoires de façon plus 
transparente. Le territoire du futur sera donc 
bien un lieu vivant, piloté par de nouveaux ou-
tils, mais dans lequel l’humain doit rester au 
cœur des préoccupations.

Vos élus de la majorité municipale

Texte non parvenu à la rédaction.
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Billetterie 
Culture 

Retrait des billets  
à l’Accueil culture  
ou au guichet le soir  
du spectacle (ouverture  
1/2h avant le début  
de la représentation).

OUVERTURE DE L’ACCUEIL CULTURE : 
• MARDI ET VENDREDI DE 15H À 18H30 
• MERCREDI DE 10H À 12H30  

ET DE 14H À 18H 
• SAMEDI DE 10H À 12H30  

ET DE 14H À 17H

02 41 79 75 94

18 / Agenda

Mes rendez-vous 
OCTOBRE

Jusqu’au 27 
Exposition « Au détour d’un fil »                                   
de l’association des amis du musée 
et des coiffes
Château – Musée

Exposition « Histoires d’eaux »
Rive d’Arts

Du 1er octobre 
au 30 novembre 
Exposition « A vol d’oiseaux » 
de Jean-Luc Ronné
Médiathèque

Samedi 19 I  10h30
dès 4 ans
Malle aux histoires numérique
Médiathèque

Samedi 19 I  18h30 
Super Loto 
par l’association Les Copains d’Elsa. 
Athlétis

Mercredi 23 I  dès 7 ans
10h à 12h I  atelier nichoir et refuge  
oiseaux

14h à 16h I  atelier musique verte
avec la Ligue de Protection des Oiseaux
Médiathèque

Du 23 au 31 octobre 
Portes ouvertes d’automne
chantier d’insertion des Restos du Coeur
61 rue des Long Boyaux – Trélazé

16h à 19h30                            
Don du sang – ADSB Loire-Authion
Athlétis

Vendredi 25 I  20h30
Tout public dès 8 ans
Observation des étoiles 
avec l’association Ciel d’Anjou
dans le cadre de « Le jour de la Nuit »
Rive d’Arts

Du 26 octobre 
au 2 novembre
Tournoi pré-qualificatif tennis
Les petits As
club ASPC tennis

Dimanche 27 I  9h à 18h
Course de voitures radiocommandées 
par Anjou Mini Racing Team
salle C au complexe sportif François-Bernard

                   
Coupe du monde de Kin-ball
Athlétis

Mercredi 30 I  15h I  dès 6 ans
Toile aux histoires
séance de cinéma animée.
Médiathèque

Suivez l’actualité de la ville

@villepontsdece

www.lespontsdece.fr

www.facebook.com/villelespontsdece

Téléchargez l’application 
officielle de votre ville (gratuit)

24
OCT.

Jeudi

28 au 2
OCT. NOV.

27
OCT.

Jusqu’au
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Jeudi 31 I  16h I  jeune public I  
à partir de 4 ans
Théâtre gestuel et musical « L’arbre sans fin »
par la Cie Les compagnons de Pierre Ménard 
Théâtre des Dames

NOVEMBRE

Du 1er novembre 
au 1er décembre
Exposition dans le cadre du festival Angers BD
Planches originales de bandes dessinées 
d’Olivier Supiot / Rive d’Arts 

Samedi 2 I  10h30
Café citoyens- quartier Saint-Maurille
Place rabelais

Vendredi 8 I  9h30 à 13h
Job dating : l’intérim recrute ! 
Athlétis 

Vendredi 8 I  20h30 I  tout public
Mois du film documentaire
« Ours, simplement sauvage »  
de Vincent Munier et Laurent Joffrion
Théâtre des Dames

Vendredi 8 I  20h
Assemblée générale Solidarité Burkina 49
salle du Cloître Saint-Maurille

Samedi 9 I  20h30
Spectacle Expressions de Loire
Comité des Festivités
Salle Emstal

19h30 
Conseil municipal
Hôtel de Ville

Vendredi 15 I  20h30
Tout public
Conférence-débat sur la pollution lumineuse
dans le cadre de « Le Jour de la Nuit »
Médiathèque

Samedi 16 I  10h30 I  dès 4 ans 
Malle aux histoires
Médiathèque

15h I  tout public
Rencontre – dédicace avec le photographe 
Jean-Luc Ronné et inauguration d’un refuge LPO
Médiathèque

Jeudi 21 I  14h30 à 19h30
Thé dansant – Comité des festivités
Athlétis

Jeudi 21 I  20h I   tout public
Conférence « La culture numérique  
expliquée à tous » par Bruno Méraut
Théâtre des Dames

Samedi 23 I  10h et 11h
de 0 à 3 ans
Les Tit’zistoires – Cie Fénémone
Médiathèque

Samedi 23 – 20h30
Concert Vocal – Fiori Musicali – Henry Purcell 
église Saint-Aubin

Dimanche 24 I  9h à 18h30
Marché de Noël – Comité des festivités
Athlétis

Dimanche 24 I  16h
Musique baroque – Ensemble Il Buranello, 
Didone Abbandonata / Théâtre des Dames
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Mes Contacts 

POMPIERS I  18 OU 112

POLICE SECOURS I  17

SAMU I  15

SAMU SOCIAL (SANS-ABRIS) I  115

CENTRE ANTIPOISON I  02 41 48 21 21

MAISON MÉDICALE  
DE GARDE I  02 41 33 16 33

PHARMACIE  
DE GARDE I  3237 (0,34 €/MN)

URGENCE SÉCURITÉ GAZ  
I  0 800 47 33 33 (APPEL GRATUIT)

URGENCE EAU I  02 41 05 50 50

URGENCE  
ÉLECTRICITÉ I  0 972 675 049

HÔTEL DE VILLE I  02 41 79 75 75

ANNEXE DE SORGES I  02 41 69 02 00

PROXIM’CÉ I  02 41 440 440

POLICE MUNICIPALE I  02 41 79 75 73

LE TRAIT D’UNION  
(CCAS) I  02 41 79 75 72

MAISON DES  
ASSOCIATIONS I  02 41 79 70 67

ACCUEIL CULTURE I  02 41 79 75 94

MÉDIATHÈQUE ANTOINE DE  
SAINT-ÉXUPÉRY I  02 41 79 76 00

COMPLEXE SPORTIF FRANÇOIS-
BERNARD I  02 41 44 86 90

COTE DE LA LOIRE  
I  0 825 150 285 (0,15 €/MN)

La remise des éléments 
pour le numéro 87  

de Cé l’info est fixée  
au 9 novembre à  

celinfo@ville-lespontsdece.fr

Octobre 2019

n°86

14
NOV.

Jeudi

16
NOV.

Samedi



FORUM
400 M² D’ESPACE ÉVÉNEMENTIEL

et certainemment 
plus de 400 luminosités 
différentes possibles
...en bord de Loire

CANNELLELE

RIVE D’ARTS, C’EST :

/ LA SALLE LOIRE 97 M² TOUTE EQUIPÉE
/ LE FORUM CANNELLE 400 M² ÉQUIPÉ SUR DEMANDE
/ PROXIMITÉ D’UN PÔLE HÔTELLERIE & RESTAURATION
/ UN SITE EN BORD DE LOIRE INSCRIT A L’UNESCO

RENSEIGNEMENTS ET RESERVATIONS : 
02.41.79.70.67 / rivedarts@ville-lespontsdece.fr


